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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ou par toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des
faits, se proposant par ses statuts de défendre les droits des personnes privées de liberté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l’état, une association peut saisir le Défenseur des droits en cas de non-respect du droit
des enfants ou de discrimination, mais non dans les affaires relatives à la déontologie de la sécurité.
Cet amendement entend combler cette lacune.


